
Chapitre IV. : Conseils du centre.

Article 14 : Le directeur du centre de formation des techniciens de l'aviation civile et de la
météorologie est assisté d'un conseil intérieur et d'un conseil de perfectionnement.
Les attributions et la désignation des membres de ces conseils seront fixées par arrêté du
ministre des travaux publics et des communications.


